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La double transparence et la honte

Alain FERRANT
Maître de conférences en
psychologie clinique,
CRPPC, Université
Lumière-Lyon 2
Psychanalyste, SPP.

On différencie classiquement la
honte et la culpabilité selon les
rapports qu’elles entretiennent

avec les instances psychiques. La
culpabilité exprime une tension

entre le moi et le surmoi à partir
de la transgression effective ou

fantasmée d’un interdit. La
honte signale une tension entre

le moi et l’idéal du moi. Elle
témoigne de l’échec du moi au

regard de son projet narcis-
sique. Dans la honte, le moi

n’est  pas fautif mais indigne.

La honte est un « marqueur » du
processus d’hominisation. Il n’y a
pas d’humanité sans honte. Le
processus civilisateur et la vertica-
lisation de l’homme1 découvrent
et créent, dans le même mouve-
ment, la catégorie de l’intime.
Quelque chose se dévoile qui
devra désormais rester caché.
L’hominisation produit la distinc-
tion entre l’intime et le social : on
ne dit pas tout, on ne se montre
pas tout entier à autrui.
Contrairement à l’animal, l’être
humain se reconnaît lui-même
dans sa capacité à n’être pas
transparent en conservant un
domaine secret. Devenir un
homme, et continuer d’appartenir
à la communauté humaine, c’est
se sentir et sentir l’autre semblable
suffisamment opaque. Nous
reconnaissons autrui et autrui
nous reconnaît sur la base d’un
négatif cloacal partagé, inviolable
et tenu secret par chacun. La
honte apparaît lorsque cette inti-
mité nécessaire est effractée et
publiquement dévoilée.

Le domaine de l’intimité propre à
ce négatif cloacal rassemble à la
fois ce qui appartient au corps
(son anatomie, sa physiologie, ses
fonctions vitales d’excrétion), au
sexuel et au récit de sa propre his-
toire. Le corps peut être dévoilé,
sans honte trop désorganisatrice,
en certaines circonstances devant
le médecin, à l’hôpital, dans le lien
précoce avec l’enfant et dans le
rapport sexuel, mais il reste habi-

tuellement un domaine secret. En
dehors de ces situations relati-
vement cadrées, le dévoilement du
corps déclenche un violent affect
de honte. Le négatif cloacal révélé
est considéré comme du domaine
de l’abject. La transparence et la
nudité ainsi exposées dévoilent
l’abjection c’est-à-dire l’animalité
et l’informe en nous. Elles nous
renvoient à l’en deçà du processus
civilisateur. Je désigne comme ori-
ginaire la honte qui accompagne
le dévoilement du négatif cloacal
en l’homme.

La situation de grande exclusion
fait voler en éclat les distinctions
humanisantes nécessaires entre
l’intime et le social. Il n’y a pas
d’intimité possible lorsqu’on sait
tout de soi, lorsqu’on est constam-
ment sous le regard - même bien-
veillant - d’autrui. Toute démarche
est assistée et accompagnée, pla-
çant le sujet en position de passi-
vité. Il n’y a pas d’espace en lui où
il pourrait se réfugier. La profondeur

et les différenciations psychiques
subissent une sorte d’écrasement :
tout est égal et immédiatement
visible. Une des seules échappatoires
à l’emprise du regard social
consiste à nouer des liens étroits
avec un objet ou un animal d’a-
grippement en charge de contenir
les décombres de l’intimité.
L’objet et l’animal d’agrippement
abritent les restes d’humanité à la
périphérie du sujet en situation
d’exclusion. Le corps perd en
même temps ses fonctions de
« socle » et de noyau intime. Il est
à la fois exhibé et délaissé sans que
le sujet se sente affectivement
engagé dans un lien d’apparte-
nance à ce corps.

Par ailleurs, les sujets en situation
d’exclusion sont confrontés, en
dehors des temps spécifiques avec
les professionnels, à l’absence de
regard chez l’autre semblable. Ils
sont ignorés et rencontrent le plus
souvent mépris et indifférence. 

Bibliographie :
1 Freud S. (1929) Le malaise
dans la culture, in Œuvres
complètes, Psychanalyse,
Tome XVIII, Paris, PUF 1994

On ne peut sentir 
son appartenance au groupe humain 

que dans la mutualité des regards
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Restaurer un espace privé (suite)

Cet exemple montre en quoi,
devant ces situations, il paraît
important de travailler sur une atti-
tude bien plus active que la position
classique d’écoute en allant chercher
cette dimension perdue de la sub-
jectivité, en questionnant sur l’é-
prouvé, les pensées intimes que le
sujet ne s’autorise pas à formuler
tant le registre de la réalité a pris le
pas.

Une autre dimension du problème
est que la psychothérapie paraît de
prime abord appartenir au domaine
privé de la pratique libérale et que
s’y engager implique déjà pour le
sujet une certaine appropriation de
ce domaine. Beaucoup de gens ne
feront jamais directement une
démarche dans un cadre privé,
même en cas de remboursement par
la sécurité sociale, tout un monde
auquel ils ne se sentent pas le droit

d’accès, ce qui est encore un autre
avatar de l’exclusion.
Il y a certes une place incontestable
pour ce travail dans l’espace public.
La psychothérapie s’y pratique bien
sûr depuis fort longtemps. Le pro-
blème est qu’elle se pratique bien
souvent dans un cadre insuffisam-
ment différencié du reste de l’action
médico-sociale, un cadre que le
sujet ne pourra vraiment identifier
comme d’un tout autre domaine
que ceux auxquels il s’est adressé
jusque-là. Ici se trouve une véritable
difficulté : les psychothérapies, dans
le domaine public, sont bien sou-
vent engagées dans des lieux mar-
qués par leur polyvalence, où les
salles d’attente sont souvent des 
lieux de circulation, de rencontre,

où le sujet s’expose de nouveau au
regard des intervenants multiples et
ceci risque d’engendrer un senti-
ment d’intrusion de plus.

Ce problème nous a amené à créer
une structure exclusivement
psychothérapique publique qui, se
mettant résolument à l’écart de
toute action médico-sociale, offre
un espace relativement clos, à la
manière dont se définit la vie privée.
Cela n’a pas été sans mal, l’idée de
continuité du soin, de réseau, de
secteur semblait mal s’accommoder
de l’existence d’un tel lieu de repli,
de relatif éloignement, qui garde
son secret. C’est pourtant une idée
qui s’est imposée avec le temps dans
la mesure où nombre d’intervenants
ont perçu à l’usage la nécessité pour
le service public de se doter de cet
espace spécifique. L’importance de
la demande dont nous faisons l’ob-
jet et la place qu’a pris ce centre
dans la cité (auprès de multiples
institutions sociales) démontrent
bien à quel point il existe une
attente. ■

Cette absence de mutualité dans le
regard de l’autre, cette disparition
de la fonction « miroir » dans la
rencontre avec l’autre humain finit
par contaminer le lien de soi à soi.
Lorsqu’un sujet se heurte répétiti-
vement à l’indifférence il finit par
être indifférent à lui-même. On ne
peut sentir son appartenance au
groupe humain que dans la
mutualité des regards. 

La grande exclusion implique par
conséquent une double transpa-
rence du sujet : d’une part l’autre
sait tout de lui, il n’y a pas de
domaine caché ; d’autre part il
n’existe pas face aux autres, il n’est
pas vu et l’indifférence règne. La
honte est alors omniprésente : l’es-
sentiel de soi est d’un côté trop
visible et de l’autre dénié. Cette
honte est le plus souvent non
éprouvée en personne propre. Elle
est diffractée, ressentie par les pro-
fessionnels et donne le sentiment
que le sujet désocialisé est éhonté.
De ce point de vue, le livre de

Patrick Declerck2 situe clairement
les enjeux de la double transpa-
rence et ses effets sur le narrateur
et le lecteur.

Si la honte originaire accompagne
le dévoilement d’un en deçà du
processus civilisateur, si elle signale
un rejet hors de la communauté,
elle est aussi en contrepoint ce qui
permet de renouer le lien intersub-
jectif. La capacité d’éprouver la
honte avec un autre semblable et
non de façon solitaire, la possibi-
lité d’en parler avec lui forme alors
un des enjeux du travail d’accom-
pagnement. Mais on mesure aussi
combien cet éprouvé de honte
peut être potentiellement dévasta-
teur. Qu’il s’agisse de la construire
ou de la réintérioriser, la honte ne
peut tenir sa fonction de gardien
du négatif cloacal que par le
nouage des liens communautaires.
La disparition de la double
transparence suppose la construc-
tion puis la continuité d’une

mutualité des échanges avec l’au-
tre semblable.

Tout ce qui nous rapproche du
négatif cloacal est facteur de
honte. L’être humain a besoin de
remparts partagés collectivement
pour s’assurer au quotidien de
façon psychiquement organisée de
sa qualité d’homme. 

Mais les barrières conquises par le
processus de civilisation sont fragi-
les et des événements comme les
guerres, les états traumatiques ou
les situations de grande exclusion
sont susceptibles de les balayer,
faisant apparaître au grand jour ce
qu’elles ont habituellement pour
fonction de dénier. L’humain est
alors nu mais cette nudité n’est pas
couverte par le regard de l’autre
semblable. Si la honte est une
souffrance de et dans l’intersubjec-
tivité, elle est aussi garante du tra-
vail d’hominisation quotidien et
de notre appartenance à la com-
munauté humaine. ■

La double transparence et la honte (suite)
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